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COMMUNICATION DE LA THAILANDE

Projet d'offre sur les télécommunications de base

Révision

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe des télécommunications
de base à la demande de la Thaïlande.

_______________

La Thaïlande se réserve le droit de modifier, réduire ou retirer tout ou partie de l'offre
susmentionnée, à tout moment avant la clôture des négociations sur les télécommunications de base
ou à leur clôture, si ses partenaires dans ces négociations ne présentent pas d'offres satisfaisantes.
Elle se réserve en outre le droit d'apporter des modifications et des corrections techniques à la liste,
selon les besoins.

1. La version révisée ci-jointe constitue une amélioration par rapport à l'offre précédente.

2. Sous réserve de l'adoption et de l'entrée en vigueur de toutes les nouvelles lois nécessaires
sur les communications, à partir de 2006, la Thaïlande inclura les éléments de ces lois concernant l'accès
au marché et le traitement national dans les sections pertinentes de sa Liste d'engagements spécifiques
sur les services publics de télécommunication. Ces engagements seront exécutés conformément aux
règlements d'application qui seront promulgués en vertu de ces lois.

3. Sous réserve de l'adoption et de l'entrée en vigueur de toutes les nouvelles lois nécessaires
sur les communications, à partir de 2006, la Thaïlande inclura dans sa Liste d'engagements spécifiques
sur les services publics de télécommunication le régime qu'elle appliquera dans les domaines relatifs
aux sauvegardes en matière de concurrence, à l'interconnexion, au service universel, à l'accès du public
aux critères en matière de licences, à la séparation des fonctions de réglementation et d'exploitation
ainsi qu'à la répartition et à l'utilisation des ressources limitées.

4. Le projet d'offre ci-joint est conditionnel et la Thaïlande se réserve le droit d'établir une liste
d'exemptions de l'obligation NPF. Les engagements pris pourront être, en totalité ou en partie, révisés
ou retirés pendant les négociations en cours. La Thaïlande se réserve aussi le droit d'apporter des
modifications techniques à son offre et d'en corriger toutes erreurs, omissions ou inexactitudes.

5. Le projet d'offre ci-joint est également couvert par la section horizontale de la Liste
d'engagements spécifiques de la Thaïlande (GATS/SC/85, avril 1994).
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